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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 194-71-2023- VR-524 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 194-2011 AFIN D’INTERDIRE 
L’USAGE D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE DANS UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE 

DANS LA ZONE VR-524 
 
 
 
ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 194-2011 est entré en vigueur le 

18 octobre 2011, date de la délivrance du certificat de conformité 
de la M.R.C. des Laurentides; 

 
ATTENDU QU’ en vertu de l’article 23 de la Loi sur l’hébergement touristique, 

aucune disposition d’un règlement municipal adopté en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ne peut avoir pour effet 
d’interdire l’exploitation d’un établissement d’hébergement 
touristique où est offert, au moyen d’une seule réservation, de 
l’hébergement dans la résidence principale de la personne 
physique qui l’exploite à une personne ou à un seul groupe de 
personnes liées à la fois et n’incluant aucun repas servi sur place; 

 
ATTENDU QUE l’alinéa précédent ne s’applique pas à une disposition d’un 

règlement de zonage introduite par un règlement modifiant le 
règlement concerné et adopté conformément aux dispositions de 
la section V du chapitre IV du titre I de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, avec les adaptations prévues à l’article 23 de la Loi 
sur l’hébergement touristique; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal, par les règlements modifiant le règlement de 

zonage et entrés en vigueur le 18 août 2023 a interdit l’usage 
d’hébergement touristique dans une résidence principale à 
l’intérieur de 111 zones; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite apporter une nouvelle modification à 

son règlement de zonage afin d’interdire la location court séjour 
dans les résidences principales dans la zone Vr-524. 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 :  Le tableau inclus au deuxième alinéa de l’article 38 du règlement 

194-2011 est modifié par l’ajout, entre les zones Vr-508 et Vr-560, 
de la zone Vr-524. 

 
ARTICLE 2 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.  
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
Jean-Simon Levert  Matthieu Renaud 
Maire   Directeur général et greffier-trésorier 
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